
Procès Verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire N°14 de Roannais Défi Santé du 1er avril 2021 

En date du jeudi 1er avril 2021 à 19 heures 30, 
Conformément aux statuts, l’Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) de l’Association Roannais 
Défi Santé s’est réunie par visioconférence Zoom.   
 
Étaient présents (24) : MASSON Loïc (Médecin Urgentiste CH de Roanne) – OTTON Lisa (Médecin 
Généraliste MSP Roanne et Co-présidente CPTS) –– CHERCHI Lola (Responsable Vie Prestations) – 
FLORENCE Fabienne (Directrice Réseau de Santé CAP2S) – DEVEAUX Jean-Paul (Retraité MG 
Représentant SAMEAD) –  MARCHAND Didier (Président Santé Mut) – CHAUX-KER Eulalie 
(Pharmacienne Saint-Just-La-Pendue) – CHRISTOPHE Anne-Françoise (Directrice Etablissement 
Privé Clinique du Renaison) – DUROURE Claire (Sage-femme MSP Roanne) – GAY Delphine (Mé-
decin Généraliste MSP Charlieu) –  CREVAT Vincent (Retraité Citoyen Usager) – ROLET Benjamin 
(MKDE MSP Charlieu) – LAPALLUS Mathieu (Médecin Généraliste MSP Charlieu et Secrétaire 
CPTS) – DUMORTIER Laurence (IDEL MSP Charlieu et Co-présidente CPTS) – DE SAUNIERE 
Olivier et Irina (Cardiologues) – FRANCILLON Maxime (Pharmacien Grande Pharmacie de Mably et 
Trésorier CPTS) – CATTRAT Martine (Représentante PLÉIADES) – AUBOUIN Magali (Assistante 
Filière Gérontologique) – RODRIGUES Isabelle (Cheffe de Service Groupement ARCON) – MO-
REAU Jérémie (IDEL MSP Charlieu) – BERRAUD Pierre (Pharmacien MSP Charlieu) – PLAN-
TARD Arnaud (Centre de Santé Dentaire Roanne) – COMBY Cécile (Directrice MJC de Charlieu). 
. 
 
Étaient représentés avec pouvoir (9) :  
BARD Jérôme (Médecin Généraliste) qui a donné pouvoir et qui se fait représenter par Lisa OTTON 
(Médecin Généraliste MSP Roanne et Co-présidente CPTS). 
FLORENCE Fabienne (Directrice CAP2S) qui a donné un pouvoir et qui se fait représenter par Ma-
gali AUBOUIN (Assistante Filière Gérontologique). 
GAILLARD Françoise (Présidente Groupement Parkinsoniens) qui a donné un pouvoir et qui se fait 
représenter par Vincent CREVAT (Usager). 
GOUY Sandrine (Pharmacienne) qui a donné un pouvoir et qui se fait représenter par Eulalie 
CHAUX-KER (Pharmacienne). 
HERAULT Laure (Coordinatrice et Infirmière Asalée MSP Saint-André-d’Apchon) qui a donné un 
pouvoir et qui se fait représenter par Laurence DUMORTIER (IDEL MSP Charlieu et Co-présidente 
CPTS). 
OTTON Benoît (Médecin Généraliste) qui a donné un pouvoir et qui se fait représenter par Mathieu 
LAPALLUS (Médecin Généraliste MSP Charlieu et Secrétaire CPTS). 
PERROT Denis (Médecin Généraliste) qui a donné un pouvoir et qui se fait représenter par Delphine 
GAY (Médecin Généraliste MSP Charlieu et Secrétaire Adjointe CPTS). 
ROUCHON Liliane (Pharmacienne Saint-Just-En-Chevalet) qui a donné un pouvoir et qui se fait re-
présenter par Maxime FRANCILLON (Pharmacien Grande Pharmacie de Mably et Trésorier CPTS). 
SICSIC Maryse (Usager et Trésorière Adjointe) qui a donné un pouvoir et qui se fait représenter par 
Jean-Paul DEVEAUX (Représentant SAMEAD). 
 
Était invitée (1) : ROUSSEL Colette (Coordinatrice CPTS du Roannais). 
 
Étaient excusés (2) : ANDRE Karine (Infirmière Asalée et Coordinatrice MSP) – RIAMON Nancy 
(Diététicienne). 
 
L’Assemblée est présidée par Lisa OTTON, Laurence DUMORTIER est également désignée en qualité 
de Secrétaire de Séance. 
Le quorum étant atteint (33 personnes), l’Assemblée Générale a pu valablement délibérer et prendre 
toute décision. 
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Il a été soumis à l’ordre du jour inscrit sur les convocations envoyées dans les délais : 
 
Résolution 1 : Adoption du procès-verbal de l’AGO du 24 novembre 2020  
Le procès-verbal de la précédente Assemblée du 24 novembre 2020, envoyés à tous les adhérents alors 
présents ou représentés, ne faisant l’objet d’aucune remarque est adopté à l’unanimité. 
 
Scrutin 1 : Résultat du scrutin (présents et pouvoirs délégués). 
Pour l’adoption du PV de l’Assemblée du 24 novembre 2020 : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0  
 
Résolution 2 : Adoption des statuts de l’Association 
 
Cf Statuts adoptés par titres en pièce jointe de ce PV. 
 
Il a été procédé au vote de cette deuxième résolution qui a été approuvée à l’unanimité des membres 
présents et représentés. 
 
Scrutin 2 : Résultat du scrutin (présents et pouvoirs délégués). 
Pour l’adoption des statuts de l’Association : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0  
 
Résolution 3 : Questions diverses 
 

1) La Réunion par visioconférence avec l’ARS et la CPAM initialement prévue le mardi 27 avril 
2021 à 20 heures est reportée à une date ultérieure au plus tard début juin 2021. Une 
convocation sera envoyée à tous. 

2) Les rencontres au plus près du territoire ont débuté. Ont eu lieu : 
a. Une réunion pour l’accès aux soins et notamment avec la Télémédecine à Belmont de la 

Loire en présence des Professionnels de Santé et des élus qui s’est tenue le lundi 15 
mars 2021. 

b. Une réunion pour l’accès aux soins sur le secteur de Saint-Germain-Laval regroupant 
aussi le secteur de Saint-Just-En-Chevalet qui s’est tenue le mardi 23 mars 2021. 

c. Après Charlieu fin 2019, une formation sur l’insuffisance cardiaque animée par la 
Cardiologue Irina DE SAUNIERE s’est tenue le lundi 29 mars 2021 à Renaison. 

d. Des rencontres pour accompagner les Migrants avec un travail par une Psychologue en 
lien avec le CADA. 

Ces rencontres montrent des problématiques très différentes en fonction des secteurs. Sur Belmont, le 
manque de médecins nous contraint à accélérer le dispositif de Télémédecine avec des tests qui sont 
menés actuellement pour répondre au suivi d’urgence dans le cadre de la DSNP (Demande de Soins 
Non Programmés). Régny va suivre très rapidement. Du côté de Saint-Germain-Laval, les médecins 
sont présents mais très surchargés et il est soulevé une problématique de recours aux médecins 
spécialistes. 

3) Le Site Internet est en cours de création. Il a été fait une mise à jour informatique et grâce à 
l’intervention de Pierre GOUTALAND (Compagnon de Colette ROUSSEL), la CPTS bénéficie 
de 10 licences Microsoft pendant 10 ans à titre gratuit. L’installation se poursuit actuellement. 
En ce qui concerne le Site Internet, c’est Vincent CREVAT qui suit le dossier. Une première 
ébauche a été rendue non concluante et il est attendu un fonctionnement pour l’été. Il est 
important qu’il puisse être donnée une information juste et pertinente notamment avec la crise 
sanitaire traversée. 
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4) Le changement des Internes à la Villa de Bonvert qui se sera début mai 2021. 
5) La création d’un centre de vaccination au Scarabée programmé à la date du 19 avril 2021. La 

Région financerait toute la logistique et Roannais Agglomération s’occupe de l’organisation 
notamment avec l’appui de bénévoles. Possibilité de trouver des Coordinatrices en embauchant 
les personnes salariées du Scarabée actuellement en chômage partiel. 
Il est annoncé par l’ARS 5000 doses de vaccins par semaine à la mi-avril en Pfizer. 1200 doses 
pour le Centre Hospitalier, 2350 doses pour la Clinique du Renaison qui ouvre son centre de 
vaccination au mercredi 07 avril 2021 (ont d’office 150 plages pour répondre aux patients qui 
sont appelés par la CPAM), 120 doses pour l’annexe du Centre de vaccination de Charlieu, 120 
doses pour Ambierle et idem pour Saint-Just-En-Chevalet. 
Un bras de fer s’annonce avec l’ARS en termes de financement. Il est annoncé une subvention 
de l’ordre de 50.000,00 € pour 6 mois. La difficulté reste de trouver les vaccinateurs. Il est fait 
appel aux pompiers, les médecins de la PMI, les sages-femmes, les dentistes, tous des 
Professionnels de Santé qui viendront renforcer les médecins et IDEL. Il est attendu aussi des 
réponses quant à l’indemnisation des retraités et un allègement au niveau administratif. 
L’ordre des médecins répertorient les personnes à domicile qui ne sont pas encore vaccinées. 
Tous partagent l’idée qu’il serait souhaitable de n’avoir qu’une seule structure comme le 
Scarabée pour Roanne. Cela rendrait lisible sur tout le territoire. 
AstraZeneca a posé problème et continue à mettre le doute auprès de certains patients. Le 
Roannais est particulièrement ciblé au regard de l’ARS à cause de nos ALD importantes. 
Il serait souhaitable de s’organiser notamment au niveau des pharmaciens qui pourraient 
récupérer des doses de médecins qui ne vaccinent pas. Les VSL sont remboursés pour les 
patients âgés à domicile. 
L’épuisement professionnel est constaté et la question de la venue du CH de Roanne sur le 
Scarabée pour permettre encore une meilleure organisation se pose. 
Le Pfizer pourra être livré dans certaines bases logistiques de Pharmacies. 
Ce qui est attendu par la population en priorité est une visibilité de ces centres de vaccination 
sur notre territoire. 
 

Il a été procédé au vote de cette troisième résolution qui a été approuvée à l’unanimité des membres 
présents et représentés. 
 
Scrutin 3 : Résultat du scrutin (présents et pouvoirs délégués). 
Pour l’adoption des questions diverses : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 
 
La Secrétaire de séance       La Présidente 
Laurence DUMORTIER       Lisa OTTON 


